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dépôt d'un testament olographe chez un
notaire , afin d'enregistrement au FCDDV.

Par jac524, le 14/02/2023 à 16:46

bonjour,

une personne agée rédige son testament olograpahe chez elle.

ce testament est déposé chez un notaire et enrrgistré au FCDDV. 

Le dépot de ce testament doit il obligatoirement etre fait par la testamentrice, ou peut il etre
fait par quelqu'un d'autre ? 

En d'autres termes, la testamentrice doit elle etre recue par le notaire lors du dépot de son
testament olographe ? 

merci

bien à vous

Par Visiteur, le 14/02/2023 à 17:07

Bonjour,

Qu'est-ce qui prouve au notaire qui est l'auteur de ce document ?

Par jac524, le 14/02/2023 à 17:32

merci . mais c'est justement le pont de ma question ..

Par Marck.ESP, le 14/02/2023 à 18:09

Bienvenue,



L'auteur du testament doit lui même le remettre au notaire pour conservation auprès de
FCDDV.
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